


Monsieur Jean-Claude PEPIN, Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux 
espaces verts et aux bâtiments, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

La commune a entrepris la construction d'une salle multi-activités à proximité du terrain de 
football synthétique qui accueillera également les vestiaires de football et une salle 
polyvalente, dont la mise en service est prévue pour la rentrée scolaire et sportive de 2025. 

Le stade de football synthétique attenant est dénommé « Stade Edouard SYLVESTRE », en 
hommage à l'un des fondateurs du Club sportif de La Balme de Sillingy. 

Afin de dénommer la nouvelle salle multi-activités en cohérence avec la dénomination du 
terrain de football, il est proposé au conseil municipal de l'appeler « Salle Edouard 
SYLVESTRE ». 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux 
espaces verts et aux bâtiments 

Après en avoir délibéré, 
Article 1 : 

Décide de dénommer la salle multi-activités attenante au terrain de football « Salle 
Edouard SYLVESTRE ». 

Article 2: 

Décide de dénommer l'ensemble sportif formé par la salle multi-activités et le terrain 
de football synthétique« Complexe Edouard SYLVESTRE». 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 21/03/205
De sa publication le 21/03/2025

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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